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N° 09/149 

L'an deux mille neuf et le neuf novembre à vingt heures quarante cinq, le 
Conseil Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mrs BOUDES, DELPOUX, Mmes BORELLO, 
COMBES, Mr CRESPO, Mme SABY, Mrs MARTY, RAYNAL, Mlle CARLES, Mr DE GUALY, 
Mme DESFARGES-CARRERE, Mr RASKOPF, Mme BORIES, Mr KOWALCZYK, Mme 
BONNÉ, Mr BÉNÉZECH, Mmes GALINIER, CHAILLET, Mrs BALOUP, BUONGIORNO, 
GALINIÉ, Melle PORTAL, Mr DELBES, Mme ESPIÉ. 
 
Absents : Mmes RAHOU, THUEL (excusées), Mr LE ROCH. 
 
Secrétaire : Mme GALINIER. 

 

Objet de la délibération 

 

 

PROJET DE 

SUPPRESSION DE LA 

TAXE 

PROFESSIONNELLE 

 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

 

Considérant que le projet de suppression de la taxe professionnelle tend à faire 

disparaître la principale ressource financière des collectivités territoriales, 

 

Considérant qu'il renie l'autonomie fiscale des collectivités territoriales puisqu'il 

remet en cause l'élément essentiel de l'exercice de la démocratie locale, à savoir la liberté pour la 

collectivité de voter le taux de l'impôt, 

 

Considérant qu'il privera les communes et les intercommunalités de tout impôt lié au 

développement économique des territoires, alors qu'elles assument un rôle essentiel en la matière, 

 

Considérant que la suppression de la taxe professionnelle entraînera inévitablement 

une hausse des impôts payés par les ménages, pour financer le service public local, 

 

Considérant que ce projet tend à maintenir les inégalités territoriales actuelles, et fait 

l'impasse totale sur la question de la solidarité financière entre les collectivités territoriales et de la 

répartition des richesses entre les territoires, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

APRES AVOIR DELIBERE 

 

DEMANDE le retrait du projet de suppression de la taxe professionnelle, tel qu'il est 

proposé par le gouvernement et souhaite que soit mise en œuvre une réforme globale des finances 

locales, qui permette aux collectivités locales de proposer un service public efficace au profit de 

l'ensemble des citoyens partout sur le territoire. 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 12 février 2010 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 


